
PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 22 MARS 2024 

 
Présents : Marc WELLER, Valentin ROBA, Vincent LHOMME, Merel VAN DER BLIEK, Florent 

STEINMETZ, Michel GRAZIOLI. 

Absents : Fabrice GATY, André BARRAL, Caroline SERRES. 

Procurations : Caroline SERRES donne procuration à Vincent LHOMME. 

                         André BARRAL donne procuration à Marc WELLER. 

A été nommé secrétaire de séance : Michel GRAZIOLI. 

 

Ordre du jour : 

✓ Approbation du procès-verbal du 06/12/2023 

✓ Vote du compte de gestion 2023 

✓ Vote du compte administratif 2023 

✓ Affectation des résultats 2023 

✓ Vote des taux d’imposition 2024 

✓ Vote du budget primitif 2024 

✓ Demande de subvention Association Les Amis du chemin de Saint Guilhem 

✓ Questions diverses 

✓ Informations relatives à l’exercice de la délégation de pouvoirs accordée au Maire 

 

Séance ouverte à 18h08 

 

Approbation du procès-verbal du 06/12/2023 : 

Monsieur Le Maire donne lecture du compte rendu de la séance du conseil municipal du 06/12/2023 

et soumet au vote son approbation : Approuvé à l’unanimité. 

 

Vote du compte de gestion 2023 : 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2023 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, 

du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer,  

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans 

ses écritures,  

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment 

justifiées,  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :  

Approuve le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2023. 

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve 

de sa part sur la tenue des comptes.  

 

Vote du compte administratif 2023 : 

Sous la présidence de Mr Michel Grazioli, 1er adjoint chargé de la préparation des documents 

budgétaires, le Conseil Municipal examine le compte administratif communal 2023 qui s’établit ainsi :  

Fonctionnement   Dépenses 267 481.98 €  

          Recettes   294 739.72 €  

  Résultat de l’exercice : 27 257.74€ 

Excédent de clôture : 91 583.91 €  



Investissement   Dépenses 67 579.47 €                                                                                                                                                             

                              Recettes 89 876.57 €  

Résultat de l’exercice : 22 297.10€ 

Excédent de clôture : 12 181.75€   

 

Hors de la présence de Mr le Maire, le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte 

administratif du budget communal 2023.  

 

Affectation des résultats 2023 : 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2023, statuant sur l’affectation 

du résultat d’exploitation de l’exercice 2023 ; 

 Constatant que le Compte Administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de 91 583.91 € 

- un excédent d’investissement de 12 181.75 €  

 Le conseil municipal après avoir délibéré :  

Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit :  

- 83 165.66 € en fonctionnement au 002 

- 8 418.25 € en investissement au 1068 

 

Vote des taux d’imposition 2024 : 

Le Maire fait part au conseil municipal de la notification des taxes foncières. 

Le produit attendu pour 2024 est de :  

✓ 29 566 € au titre des trois taxes (foncier bâti, foncier non bâti, habitation). 

✓ 67 632 € au titre de la taxe sur les pylônes 

 Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide de ne 

pas augmenter les taux d’imposition de la commune : 

Taxe Foncière Bâtie (TFB) : 30.84% 

Taxe Foncière Non Bâtie (TFNB) :   23.46%  

Taxe d’Habitation (TH) : 5.95% 

 

Vote du budget primitif 2024 : 

Le Maire présente au conseil municipal le budget primitif 2024. 

Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à 321 345.00 €. 

Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à 155 717.73 €. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, vote à l’unanimité le budget primitif 2024. 

 

Demande de subvention Association Les Amis du chemin de Saint Guilhem : 

Michel Grazioli ne prend pas part à la délibération.    

Monsieur le Maire fait lecture du courrier de l’association des Amis du chemin de Saint Guilhem le 

Désert en date du 10/01/2024, demandant une subvention annuelle 2024. 

Monsieur le Maire précise que conformément aux instructions réglementaires, le bilan provisoire 

2024 a été fourni. 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide, pour l’année 

2024 de verser une subvention annuelle d’une somme de 200€. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h25.    


